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DEMANDE DE PROPOSITION 
   

 
RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES SOUMISSIONS À: 
DAP5Contracting.DOA5Passationdecontrats@forces.gc.ca   
 
 
Proposition à: Defense national Canada 

 
Nous offrons, par la présente, de vendre à Sa Majesté le roi du 
chef du Canada, aux conditions énoncées ou incluses par 
référence dans le présente et aux annexes ci-jointe, les biens et 
services énumérées ici et sour toutes feuille ci-annexée, au prix 
indiqué. We hereby offer to sell to His Majesty the King  
 
 

 
 
 

 
 

 
  

Title/Titre 

Lanyard, Spring clip & 
junction box  

Solicitation No – No de l’invitation 

W8485-248035/B 

Date of Solicitation – Date de l’invitation 
17 janvier 2024 
 
Address Enquiries to – Adresser toutes questions à 
DAP5Contracting.DOA5Passationdecontrats@forces.gc.ca  
 
Telephone No. – No de 
telephone 
Par courriel svp 
 

FAX No – No de fax 
N/A 

Item 2 et 3 

Destination  
25 CFSD Montreal 
6363 Notre Dame St. E. 
Montreal, QC 
H1N 3V9 
Canada 
 
Item 1 
7 CFSD Edmonton 
195 Ave & 82nd ST 
Edmonton, AB 
T5J 4J5 
Canada                                      

Delivery required - Livraison 
exigée 
Dès que possible 

Delivery offered - Livraison proposée 

Vendor Name and Address - Raison sociale et adresse du fournisseur 
 
 
 
 
 
 
Name and title of person authorized to sign on behalf of vendor (type 
or 
print) - Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du 
fournisseur (caractère d’imprimerie) 
 
Name/Nom ____________________ Title/Titre 
__________________ 
 
 
Signature _________________ Date ___________________ 

 
Sollicitation Closes –  
L’invitation prend fin 
 
At – à : 14 :00 PM EST  
 
On - le : 7 février 2024 
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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 
1.1 Exigences relatives à la sécurité 
 
Ce besoin ne comporte aucune exigence relative à la sécurité. 
 
1.2 Besoin  
 
Clause B4008C du Guide des CCUA (2014-06-26) – Besoin 
 
Cette exigence est détaillée dans l’article 6.2 des clauses du contrat subséquent et à l’annexe ‘’A’’. 
 
1.2.1 Clauses du Guide des CCUA 
 
1.2.1.1 Condition du matériel 
 
Clause B1000T du Guide des CCUA (2014-06-26), Condition du matériel - soumission (référence) 
 
Le matériel fourni doit être neuf et conforme à la plus récente version du dessin, de la spécification et(ou) 
du numéro de pièce pertinent, en vigueur à la date de clôture de la demande de soumissions. 
 
1.2.1.2 Produit(s) Équivalent(s) 
 
Clause B3000T du Guide des CCUA (2006-06-16), Produits équivalents  
 

1. Les produits dont la forme, l’ajustage, la fonction et la qualité sont équivalents aux articles 
spécifiés dans la demande de soumissions seront pris en considération si le soumissionnaire :  

 
a. indique la marque, le modèle et/ou le numéro de pièce du produit de remplacement; 
b. déclare que le produit de remplacement est entièrement interchangeable avec l’article 

indiqué; 
c. fournit les caractéristiques complètes et les imprimés descriptifs pour chaque produit de 

remplacement; 
d. présente une déclaration de conformité comprenant des caractéristiques techniques qui 

montrent que le produit de remplacement répond à tous les critères de rendement 
obligatoires précises dans la demande de soumissions, et; 

e. indique clairement les parties des caractéristiques et des imprimés descriptifs qui 
confirment que le produit de remplacement est conforme aux critères de rendement 
obligatoires. 
 

2. Les produits offerts comme équivalents sur les plans de la forme, de l’ajustage, de la fonction et 
de la qualité ne seront pas pris en considération si :  

 
a. la soumission ne fournit pas toute l’information requise pour permettre à l’autorité 

contractante de pleinement évaluer l’équivalence de chaque produit de remplacement, 
ou; 

b. le produit de remplacement ne répond pas aux critères de rendement obligatoires 
précisés dans la demande de soumissions visant l’article en question ou ne les dépasse 
pas. 
 

3. Lorsque le Canada évalue une soumission, il peut, sans toutefois y être obligé, demander aux 
soumissionnaires qui offrent un produit de remplacement de démontrer, à leurs propres frais, que 
le produit de remplacement est équivalent à l’article indiqué dans la demande de soumissions. 
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1.2.1.3 Condition et attestation des articles finaux à livrer 
 
Clause A0300T du Guide des CCUA (2017-04-27), Pièces de rechange d’avion militaire : condition et 
attestation des articles finaux à livrer 
 
Les catégories suivantes ne s’appliquent pas aux pièces standards et commerciales. Les pièces 
standards sont constituées de pièces matérielles communes et de matières premières qui ne sont pas 
nécessairement conçues pour les avions, qui sont produites selon les spécifications industrielles ou 
gouvernementales reconnues, et qui sont offertes sans limite d’exclusivité (par exemple, les pièces 
matérielles de la Society of Automotive Engineers (SAE), de la National Aerospace Standard (NAS), de 
l’Army-Navy Aeronautical Standard (AN) et de la Military Standard (MS). Les pièces commerciales sont 
constituées de pièces non aéronautiques communes produites selon les spécifications industrielles 
reconnues et offertes sur le marché commercial. Les pièces standard et commerciales à fournir doivent 
être neuves. 
 

1. Catégorie 1 - Matériel neuf 
 
Les articles finaux à livrer qui doivent être fabriqués ou qui ont été fabriqués, mais qui n’ont pas 
encore servi, et qui sont fournis par :  
 

a. le propriétaire des droits de conception ou de fabrication des articles; ou 
 

b. le fabricant autorisé ou l’agent ou le distributeur du propriétaire des droits de conception 
ou de fabrication des articles; ou 

 
c. les distributeurs approuvés par Transports Canada (TC) ou accrédités par l’Aviation 

Suppliers Association, dans le cas des pièces pouvant être utilisées dans des aéronefs 
certifiés de type civil; ou 

 
d. les organismes de maintenance des aéronefs approuvés ou accrédités par TC, par 

l’autorité de navigabilité technique du ministère de la Défense nationale - Forces 
canadiennes (MDN/FC) ou par des ateliers de réparation certifiés par la Federal 
Aviation Administration (FAA). 
 

2. Catégorie 2 - Nouveau matériel excédentaire 
 
Articles finaux à livrer, inutilisés et fournis par une entité distincte de celles qui sont énumérées 
dans la catégorie 1. La documentation de la traçabilité complète jusqu’au propriétaire des droits 
de conception ou de fabrication des articles, jusqu’au fabricant autorisé ou jusqu’à l’agent ou 
distributeur est exigée. 
  

3. Catégorie 3 - Autre état 
 
Tout état ne correspondant pas aux catégories 1 ou 2 pour les articles finaux à livrer. Si le 
soumissionnaire offre des articles finaux à livrer correspondant à la catégorie 3, il doit fournir la 
description détaillée de l’état de l’article et tous les documents de traçabilité disponibles avec sa 
soumission. Les soumissions portant sur les pièces appartenant à cette catégorie pourront être 
évaluées par le Canada à la charge du soumissionnaire. 
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Grille des articles finaux à livrer 
 
Les soumissionnaires doivent indiquer le code OTAN des fabricants (COF) ou le code CAGE 
(Commercial and Government Entity) de l’entreprise industrielle, dans la catégorie correspondante de la 
grille. Si par exemple un soumissionnaire propose des articles de la catégorie 1, il doit indiquer le COF 
de cette catégorie, conformément à l’exemple ci-après. Les soumissionnaires peuvent se servir 
d’annexes au besoin pour compléter la description prévue dans la catégorie 3. 

 

Article Catégorie 1  
Matériel neuf 

Catégorie 2  
Nouveau matériel excédentaire 

Catégorie 3  
Autre état 

For example  
NSCM: ABC12 
Name: PWGSC 

 ___________ 

  

 ___________ 

  

 1  ___________  ___________  ___________ 

 2  ___________  ___________  ___________ 

 3  ___________  ___________  ___________ 

Exigences pour la certification de la navigabilité 

Les exigences pour la certification de la navigabilité ne s’appliquent pas à la fourniture des pièces 
standards et commerciales. Ces pièces doivent être accompagnées d’un bordereau d’emballage 
indiquant le nom et l’adresse du fournisseur, le numéro de nomenclature de l’OTAN, la norme de 
fabrication (SAE, NAS, AN ou MS, par exemple) et les numéros de pièces et de modèles du fabricant, 
le cas échéant, la quantité, la désignation du lot ou le numéro de lot, s’il y a lieu, ainsi que la date de 
fabrication ou la durée de conservation, dans les cas pertinents. 
 
Les soumissionnaires sont avisés que l’entrepreneur doit fournir, pour chaque unité, la documentation 
sur la navigabilité ci-après en l’insérant dans l’emballage interne ou en la joignant aux biens fournis en 
vertu du contrat subséquent. Il est à noter que cette documentation s’ajoute à celle exigée à l’appui du 
paiement des factures ou aux autres documents exigés dans le contrat : 
 

1. Les pièces de rechange d’avion propres au domaine militaire dans les catégories 1 et 2 doivent 
être accompagnées d’un certificat de conformité du fabricant original de l’équipement (FOE) ou 
de son fabricant agréé, certificat qui doit comprendre les renseignements suivants :  
 

a. la désignation formelle de l’article selon le type, la catégorie, le style, la qualité, le 
modèle, le numéro de pièce, la description, la nomenclature et(ou) le numéro de série, 
selon le cas; 
 

b. l’attestation suivante ou une déclaration comparable, signée par un inspecteur autorisé 
respectant l’esprit de ce qui suit :  
 

J’atteste que le produit aéronautique décrit dans la présente est conforme aux 
données de conception pertinentes et qu’il est apte à fonctionner en toute sécurité. 

 
c. l’identité du signataire autorisé et de l’organisme. 

2. Les pièces de la catégorie 1 et 2 qui peuvent être utilisées dans des aéronefs certifiés de type 
civil doivent être accompagnées d’un certificat de conformité, à savoir :  
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a. le formulaire Bon de sortie autorisée - Form One TCAC, signé par un inspecteur autorisé 

de TC dans les deux (2) années avant la date de l’attribution du contrat; 
 

b. le formulaire 8130-3 de la FAA (Airworthiness Approval Tag), ou le formulaire 8130-4 de 
la FAA (Export Certificate of Airworthiness), signé par un inspecteur autorisé de la FAA 
dans les deux (2) années avant la date de l’attribution du contrat; 

 
c. le formulaire European Aviation Safety Agency (EASA) Form One (Authorized Release 

Certificate), signé par un inspecteur autorisé de l’EASA dans les deux (2) années avant 
la date de l’attribution du contrat; ou 

 
d. le certificat de conformité du FOE ou d’un fabricant agréé du FOE, comportant :  

i. la désignation formelle de l’article selon le type, la catégorie, le style, la qualité, le 
modèle, le numéro de pièce, la description, la nomenclature et(ou) le numéro de 
série, selon le cas; 
 

ii. l’attestation suivante ou une déclaration comparable, signée par un inspecteur 
respectant l’esprit de ce qui suit :  
 
J’atteste que le produit aéronautique décrit dans la présente est conforme aux 
données de conception pertinentes et qu’il est apte à fonctionner en toute 
sécurité. 
 

iii. l’identité du signataire autorisé et de l’organisme. 
 

3. Les soumissionnaires doivent préciser lequel des documents identifiés ci-haut accompagneront 
chaque article à fournir pour donner suite à cette demande de soumissions. 

 
Clause A0301T du Guide des CCUA (2007-05-25), Pièces de rechange d’avion militaire - substituts et 
traçabilité 
 
Le numéro de pièce et le code OTAN des fabricants (COF) ou le code Commercial And Government 
Entity (CAGE) spécifié dans la demande de soumissions sont les seuls, à la connaissance du ministère 
de la Défense nationale, qui répondent aux exigences en matière de forme, d’ajustage et de fonction pour 
la conception du type d’aéronef approuvée par le fabricant original de l’équipement (FOE) sur lequel les 
pièces seront posées. 
 
Si le soumissionnaire propose de fournir une pièce avec un numéro de pièce, un COF ou code CAGE 
différent, le soumissionnaire doit fournir, soit avec sa soumission ou dans les trois (3) jours ouvrables 
suivant la demande de l’autorité contractante, toute l’information technique (c’est-à-dire les dessins, les 
spécifications, les rapports techniques et(ou) les rapports d’essai) nécessaire pour montrer clairement 
que la pièce proposée possède des caractéristiques de forme, d’ajustage et de fonction équivalentes à 
celles du numéro de pièce, du COF ou du code CAGE spécifié dans la demande de soumissions. 
 
Le défaut de fournir l’information technique exigée aura pour conséquence que la soumission sera jugée 
non recevable pour ce qui est de chaque pièce pour laquelle cette information est exigée. 
 
Si la pièce n’est pas fabriquée par le FOE de l’avion, elle doit l’être par un de ses fournisseurs autorisés 
ou par le fabricant original de la pièce retenue par le FOE de l’avion (ou par l’entreprise qui lui succède, 
ou encore par une entreprise agréée par ce fabricant). Le Canada se réserve le droit de s’assurer, auprès 
du FOE de l’avion, que le fabricant de la pièce proposée est effectivement autorisé, par ce FOE, à la 
produire ou à la fournir au FOE. 
 
Si le soumissionnaire propose de fournir une pièce avec un numéro de pièce, un COF ou code CAGE 
différent, le soumissionnaire doit fournir l’avis de substitution suivant dûment complété. 
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Avis du substitution 

 
1. Numéro d’article : ________________________________________ 

 
2. Données techniques originales (désignées ci-après)  

a. Numéro de pièce __________________________________ 
b. COF ou code CAGE _______________________________ 
c. Autres __________________________________________ 

 
3. Changements proposés  

a. Numéro de pièce __________________________________ 
b. COF ou code CAGE _______________________________ 
c. Autres __________________________________________ 

 
4. Motif du changement/données justificatives 

________________________________________________________ 
 

Le soumissionnaire est prié de noter que la disponibilité et la conservation des registres du fabricant 
constituant la preuve d’origine seront des exigences du contrat subséquent. 
 
1.2.1.5 État du matériel 
 
Clause B1006T du Guide des CCUA (2011-05-16), État du matériel - Ministère de la Défense nationale 
 
Les soumissionnaires doivent préciser, en donnant les renseignements exigés ci-dessous, s’ils prévoient 
fournir du matériel neuf, faisant partie de la production courante, ou non. 
 

Matériel, faisant partie de la production courante : S’il s’agit de matériel neuf, qui fait partie de 
la production courante et est fourni par le fabricant principal ou son agent accrédité, il doit être 
conforme à la dernière version du plan applicable, de la spécification et de la description du 
numéro de pièce, selon le cas, qui est en vigueur à la date de clôture de la soumission. 
 
Matériel, ne faisant partie de la production courante : S’il s’agit de matériel neuf ne faisant 
pas partie de la production courante, ou qui provient d’une source autre que le fabricant principal 
ou son agent accrédité, il ne doit jamais avoir servi et être à l’état neuf. Le matériel (produit fini) 
ne doit pas comprendre des articles qui ont été remis à neuf ou qui ont été mis en service 
précédemment. Si l’article contient des élastomères, par exemple des tuyaux en caoutchouc, des 
composés adhésifs, la durée de conservation restante ne doit pas être inférieure à 75 p.100 de la 
durée de conservation à partir de la date de fabrication à la date de livraison. 

 
Les soumissionnaires doivent également fournir le nom du fabricant, la date de fabrication et la date de 
vulcanisation, si l’article contient des élastomères. 
 

Matériel, faisant partie de la production courante : _____________________ 
 
Matériel, ne faisant partie de la production courante : __________________ 

 
Nom du fabricant : _______________________________________________________ 
 
Date de fabrication : ______________________________________________________ 
 
Date de vulcanisation, si l’article contient des élastomères : _______________________ 
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1.3 Comptes rendus 
 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de 
soumissions. Ils doivent présenter leur demande à l’autorité contractante dans les quinze (15) jours 
ouvrables suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte rendu 
peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 
 
1.4  Accords commerciaux  
 
Ce besoin est assujetti aux dispositions de l’Accord de libre-échange canadien (ALEC).  
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PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L’INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 
 
2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un numéro, 
une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d’achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC). 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s’engagent à respecter les instructions, les clauses 
et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat 
subséquent. 
 
Le document 2003 (2023-06-08), Instructions uniformisées – biens ou services – besoins concurrentiels, 
est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante. 
 
Sous-section 5.4 de 2003, Instructions uniformisées – biens ou services – besoins concurrentiels, est 
modifié comme suit : 
 
Retirez: 60 jours 
Insérez: 90 jours 
 
Difficultés techniques de la transmission des soumissions  
 
Malgré toute disposition contraire aux sections (05), (06) ou (07) des Instructions uniformisées, lorsqu’un 
soumissionnaire a commencé à transmettre sa soumission au moyen d’AchatsCanada (SAP Ariba) avant 
la date et l’heure de clôture de l’invitation à soumissionner, mais qu’en raison de difficultés techniques, le 
Canada n’a pas été en mesure de recevoir ou de décoder la totalité de la soumission avant la date limite, 
le Canada peut néanmoins accepter la totalité de la soumission reçue après la date et l’heure de clôture 
de l’invitation à soumissionner, à condition que le soumissionnaire puisse démontrer ce qui suit :  
 

i) Le soumissionnaire a communiqué avec le Canada avant la date et l’heure de clôture de 
l’invitation à soumissionner pour tenter de résoudre ses difficultés techniques; OU  
 

ii) ii) Les propriétés électroniques de la documentation de la soumission indiquent clairement 
que tous les éléments de la soumission ont été préparés avant la date et l’heure de clôture 
de l’invitation à soumissionner.  

 
Intégralité de la soumission  
 
Après la date et l’heure de clôture de l’invitation à soumissionner, le Canada examinera la soumission 
pour déterminer si elle est complète. L’examen de l’intégralité se limitera à déterminer si les 
renseignements soumis dans le cadre de la soumission peuvent être consultés, ouverts et/ou décodés. 
Cet examen ne constitue pas une évaluation du contenu, ne permet pas de déterminer si la soumission 
répond à une norme quelconque ou à toutes les exigences de l’invitation à soumissionner; il se limite 
uniquement à évaluer l’intégralité de la soumission. Le Canada donnera au soumissionnaire la possibilité 
de présenter les renseignements jugés manquants ou incomplets dans le cadre de cet examen dans un 
délai de deux jours ouvrables suivant l’avis.  
 
Plus précisément, la soumission sera examinée et réputée être complète lorsque :  

1. Les attestations et les garanties exigées à la clôture de la soumission y sont incluses;  

2. Les soumissions sont convenablement signées et le soumissionnaire est correctement identifié;  

3. Les modalités de l’invitation à soumissionner et du contrat subséquent sont acceptées;  
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4. Tous les documents créés avant la clôture de l’invitation à soumissionner ont été dûment soumis au 

Canada, mais qu’en raison de difficultés techniques, le Canada n’a pas pu les recevoir;  

5. Toutes les attestations, déclarations et preuves créées avant la clôture de l’invitation à soumissionner 
ont été dûment soumises au Canada, mais qu’en raison de difficultés techniques, le Canada n’a pas pu 
les recevoir.  
 
2.2 Présentation des soumissions 
 
Les soumissions doivent être présentées uniquement au Canada au plus tard à la date, à l’heure et à la 
page 1 indiqués dans la demande de soumissions: 
 
DAP5Contracting.DOA5Passationdecontrats@forces.gc.ca 
 
2.2.1 Soumissions transmises par voie électronique 
 
Le système de messagerie électronique ou les pare-feu du Canada peuvent refuser les courriels 
individuels excédant cinq (5) mégaoctets ou comprenant certains scripts, mises en forme, macros 
ou hyperliens intégrés, et ce, sans qu’un avis soit envoyé au soumissionnaire ou à l’autorité 
contractante. Les soumissions plus volumineuses peuvent être envoyées en plusieurs courriels. Le 
Canada accusera réception des documents. Il incombe au soumissionnaire de s’assurer que sa 
soumission a été reçue en entier. Le soumissionnaire ne devrait pas supposer que tous ses documents 
ont été reçus, sauf si le Canada accuse réception de chaque document. Afin de réduire les risques de 
problèmes techniques, le soumissionnaire doit prévoir suffisamment de temps avant la date et l’heure de 
clôture pour l’accusé de réception de ses documents. Les documents soumis après la date et l’heure de 
clôture seront rejetés. 
 
2.3 Demandes de renseignements – En période de soumission 
 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l’autorité contractante au 
moins cinq (5) jours civils avant la date de clôture des soumissions. Les demandes de renseignements 
reçues après cette date pourraient rester sans réponse. 
 
Les soumissionnaires devraient indiquer le plus fidèlement possible le numéro de l’article de la demande 
de soumissions auquel se rapporte leur demande de renseignements. Ils devraient prendre soin 
d’expliquer chaque question en donnant suffisamment de détails pour permettre au Canada de fournir 
une réponse exacte. Les demandes de renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent 
porter clairement la mention « exclusif » vis-à-vis de chaque article pertinent. Les articles portant la 
mention « exclusif » feront l’objet d’une discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que 
la demande de renseignements n’a pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les 
questions ou peut demander au soumissionnaire de le faire, afin d’en éliminer le caractère exclusif, et 
permettre la transmission des réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre 
aux demandes de renseignements dont la formulation ne permet pas de les diffuser à tous les 
soumissionnaires. 
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2.4 Lois applicables 
 
Tout contrat subséquent doit être interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario, et les relations 
entre les parties doivent être déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d’une province ou d’un 
territoire canadien de leur choix, sans compromettre la validité de leur soumission, en supprimant le nom 
de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province ou du territoire 
canadien de leur choix. Si aucun changement n’est effectué, cela signifie que les soumissionnaires 
acceptent les lois applicables indiquées. 
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PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 
 
3.1 Instructions pour la préparation des soumissions 
 
En raison de la nature de la demande de soumissions, les soumissions transmises par le service 
Connexion Postel, par la poste, et par télécopieur ne seront pas acceptées  
 
Le Canada demande que les soumissionnaires présentent leur soumission en sections distinctes, comme 
suit : 
 

Section I : Soumission technique (une [1] copie électronique en format de document 
portable [« PDF »]) 

Section II :         Soumission financière (une [1] copie électronique en PDF) 
Section III : Attestations (une [1] copie électronique en PDF) 
Section IV:  Informations supplémentaires (une [1] copie électronique en PDF). 

 
Les prix doivent figurer uniquement dans la soumission financière. Aucun prix ne doit être indiqué ailleurs 
dans la soumission. 
 
Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les instructions de format décrites ci-dessous 
pour la préparation d’une copie électronique en PDF de leur soumission:  
 
a) utiliser du papier de 8,5 po × 11 po (216 mm × 279 mm); 
b) utiliser un système de numérotation correspondant à celui de la demande de soumissions. 
 
En avril 2006, le Canada a adopté une politique exigeant que les ministères et les organismes fédéraux 
prennent les mesures nécessaires pour tenir compte des facteurs environnementaux dans le processus 
d’approvisionnement : la Politique d’achats écologiques (http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx? 
id=32573). Pour aider le Canada à atteindre ses objectifs, les soumissionnaires devraient : 
 
1) Utiliser du papier d’un format de 8,5 po × 11 po (216 mm × 279 mm) composé de fibres certifiées 

provenant d’un aménagement forestier durable et contenant au moins 30 % de matières 
recyclées; 

 
2) utiliser un format qui respecte l’environnement : impression en noir et blanc plutôt qu’en couleur, 

impression recto verso; reliure par agrafes ou trombones plutôt qu’une reliure Cerlox, à attaches 
ou à anneaux. 

 
Section I : Soumission technique 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient expliquer et démontrer comment ils 
entendent répondre aux exigences et comment ils réaliseront les travaux. 
 
Section II : Soumission financière 
Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec la base de 
paiement.  
 
Section III : Attestations 
Les soumissionnaires doivent soumettre les attestations et les renseignements supplémentaires requis 
en vertu de la partie 5. 
 
3.1.1 Fluctuation du taux de change 

 
Clause C3011T du Guide des CCUA (2013-11-06), Fluctuation du taux de change. 
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PARTIE 4 – PROCÉDURES D’ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 
 
4.1 Procédures d’évaluation 
 
a) Les soumissions seront évaluées par rapport à l’ensemble des exigences de la demande de 

soumissions, y compris les critères d’évaluation techniques et financiers. 
 
b) Une équipe d’évaluation constituée de représentants du Canada évaluera les soumissions. 
 
4.1.1 Évaluation technique – Critères obligatoires 
 
Les soumissionnaires doivent respecter les critères obligatoires. Toute soumission qui ne satisfait pas 
aux critères obligatoires sera déclarée non recevable; chaque critère doit être évalué séparément : 
 

(a) Le soumissionnaire doit indiquer qu’il se conformera aux modalités et conditions stipulées dans 
la présente demande de soumissions; et 

(b) La première page de la demande de propositions (DDP) doit être signée par un représentant 
autorisé du soumissionnaire et retournée avec la soumission financière (DDP - Annexe « A » − 
Détails des articles); et 

(c) Le soumissionnaire doit se conformer à l’exigence stipulée dans la DDP − Annexe « A » - 
Détails des articles; et 

(d) Si le soumissionnaire propose une autre condition matérielle, un autre numéro de pièce, un 
autre code d’organisme commercial ou gouvernemental (CAGE) ou code OTAN des fabricants 
(NSCM) et/ou un autre code d’assurance de la qualité (CAQ), il doit fournir avec sa soumission 
ou dans les trois (3) jours ouvrables suivant la réception d’une demande de l’autorité 
contractante les renseignements indiqués aux sous-paragraphes 1.2.1.2, 1.2.1.3, 1.2.1.4 et 
1.2.1.5, suivant le cas; et 

(e) Le soumissionnaire a fourni les renseignements suivants : 
i. Renseignements sur le représentant de l’entrepreneur (sous-paragraphe 6.5.3); et 
ii. Lieu de la livraison franco-transporteur (FCA) (sous-paragraphe 6.15.1 ou 6.15.2) 

4.1.2 Évaluation financière 
 

1. Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité à l’Annexe 
« A » – Détails des articles.  
 

2. Le prix de la soumission sera évalué comme suit :  
 

 Les soumissionnaires établis au Canada doivent proposer des prix fermes, droits de 
douane et taxes d’accise canadiens, taxes applicables en sus. 

 
 Les soumissionnaires établis à l’étranger doivent proposer des prix fermes qui ne 

comprennent pas les taxes applicables, les droits de douane et la taxe d’accise canadiens. 
 

 Les taxes applicables payables par le Canada seront ajoutées, à des fins d’évaluation 
seulement, aux prix présentés par les soumissionnaires. 

 
3. À moins qu’il soit clairement indiqué dans l’invitation que les prix soient fournis en dollars 

canadiens, les soumissions présentées en devises étrangères seront converties en dollars 
canadiens aux fins d’évaluation. Pour les soumissions présentées en devises étrangères, le taux 
indiqué par la Banque du Canada en vigueur à la date de clôture de la demande de 
soumissions, ou à une autre date précisée dans la demande de soumissions, sera utilisé comme 
facteur de conversion. 
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4. Les soumissions seront évaluées selon la formule franco transporteur (FCA). 
 
5. Pour les fins de la demande de soumissions, les soumissionnaires qui ont une adresse au 

Canada sont considérés comme étant des soumissionnaires établis au Canada, et les 
soumissionnaires qui ont une adresse à l’extérieur du Canada sont considérés comme étant des 
soumissionnaires établis à l’étranger. 

 
4.2 Méthode de sélection  
 
4.2.1 Prix évalué le plus bas  
 
Clause A0272T du Guide des CCUA (2021-12-02), Méthode de sélection – Plusieurs articles 
 
Pour être déclarée conforme, une soumission doit respecter les exigences de la demande de soumissions et 
satisfaire à tous les critères d’évaluation technique obligatoires. La soumission conforme ayant le prix évalué le 
plus bas par article sera recommandée pour l’attribution d’un contrat. 
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PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
Pour qu’un contrat leur soit attribué, les soumissionnaires doivent fournir les attestations exigées et 
d’autres renseignements.  
 
Sauf indication contraire, le Canada déclarera une soumission irrecevable, ou déclarera un entrepreneur 
en défaut si une attestation faite par le soumissionnaire est fausse, que ce soit sciemment ou non, 
pendant la période d’évaluation des soumissions ou pendant la durée du contrat. 
 
L’autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence 
imposée par l’autorité contractante, la soumission sera déclarée non recevable, ou constituera un 
manquement aux modalités du contrat. 
 
5.1  Attestations exigées avec la soumission 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations ci-dessous dûment remplies avec leur soumission. 
 
5.1.1 Déclaration de condamnation à une infraction 
 
Conformément au paragraphe Déclaration de condamnation à une infraction de l’article 01 des 
instructions uniformisées, le soumissionnaire doit, selon le cas, présenter avec sa soumission le 
Formulaire de déclaration (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/formulaire-form-fra.html)  dûment rempli afin 
que sa soumission ne soit pas rejetée du processus d’approvisionnement. 
 
5.2 Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires 
 
Les attestations et renseignements supplémentaires énoncés ci-dessous devraient être joints à la 
soumission, mais peuvent aussi être présentés par la suite. Si l’une des attestations exigées ou l’un des 
renseignements supplémentaires requis n’est pas fourni conformément aux exigences, l’autorité 
contractante informera le soumissionnaire du délai dont il dispose pour fournir cette information. Si le 
soumissionnaire ne présente pas les attestations et les renseignements supplémentaires énoncés  
ci-dessous dans le délai établi, sa soumission sera déclarée irrecevable. 
 
5.2.1  Dispositions relatives à l’intégrité – documentation exigée 
 
Conformément à l’article intitulé Renseignements à fournir lors d’une soumission, de la passation d’un 
contrat ou de la conclusion d’un accord immobilier de la Politique d’inadmissibilité et de suspension 
(http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit présenter la 
documentation exigée, s’il y a lieu, afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. Le soumissionnaire doit remplir et joindre à son offre la Liste de noms pour le 
formulaire de vérification de l’intégrité (https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/documents/ln-form-fra.pdf) qui 
se trouve dans l’Annexe « B » ci-jointe. 

 
5.2.2 Programme de contrats fédéraux pour l’équité en matière d’emploi – Attestation de 
soumission 
 
En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre de la 
coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n’est pas nommé dans la liste des « 
soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » du Programme de contrats fédéraux (PCF) pour 
l’équité en matière d’emploi disponible au bas de la page du site Web d’Emploi et Développement social 
Canada (EDSC) – Travail (https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-
emploi/programme-contrats-federaux.html#s4). 
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Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout membre 
de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des « soumissionnaires 
à admissibilité limitée du PCF » au moment de l’attribution du contrat. 
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PARTIE 6 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT  
 
Les clauses et conditions suivantes s’appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de 
soumissions et en font partie intégrante. 
 
6.1 Exigences relatives à la sécurité 
 
6.1.1 Le présent contrat ne comporte aucune exigence relative à la sécurité. 
 
6.2 Besoin 
 
L’entrepreneur doit fournir les articles décrits à l’annexe « A », Besoin. 
 
6.2.1 Condition du matériel - contrat 
 
Clause B1006C du Guide des CCUA (2014-06-26), Condition du matériel - contrat (à attribuer à 
l’attribution du contrat) 
 

 Option 1 
L’entrepreneur doit fournir du matériel neuf, qui fait partie de la production courante et est fourni 
par le fabricant principal ou son agent accrédité. Le matériel doit être conforme à la dernière 
version du plan applicable, de la spécification et de la description du numéro de pièce, selon le 
cas, qui était en vigueur à la date de clôture de la soumission. 
ou  

 Option 2 
S’il ne s’agit pas de matériel neuf faisant partie de la production courante, ou provient d’une 
source autre que le fabricant principal ou son agent accrédité, il ne doit jamais avoir servi et être 
à l’état neuf, fourni par un entrepreneur approuvé avec les dernières modifications incorporées 
selon le cas, et accompagné des bordereaux d’envoi.  

Nom du fabricant : _________________________________________________ 

Date de fabrication : ________________________________________________ 

Date de vulcanisation, si l’article contient des élastomères : ________________ . 
6.3 Clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre, sont 
reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
6.3.1 Conditions générales 
 
Le document 2010A (2022-12-01), Conditions générales – biens (complexité moyenne) s’applique au 
contrat et en fait partie intégrante. 
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6.4 Modalités du contrat 
 
6.4.1 Date de livraison 
 
Le produit qui répond au besoin doit être livré le ____________ (inscrire la date de livraison indiquée 
dans la soumission de l’entrepreneur). 
 
6.4.2 Points de livraison 
 
La prestation des services en réponse au besoin se fera aux points de livraison précisés à l’annexe « A » 
Détails des articles. 
 
6.5 Responsables 
 
6.5.1 Autorité contractant 
 
L’autorité contractante pour le contrat est : 
 
Nom : Steve Duval 
Titre : I/DOA 5-3 
Ministère de la Défense nationale 
Courriel:  DAP5Contracting.DOA5Passationdecontrats@forces.gc.ca  
 
L’autorité contractante est responsable de la gestion du contrat et doit approuver par écrit toute 
modification au contrat. L’entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée du contrat ou 
des travaux qui n’y sont pas prévus à la suite de demandes ou d’instructions verbales ou écrites de toute 
personne autre que l’autorité contractante. 
 
6.5.2 Responsable technique 
 
Le responsable technique pour le présent contrat est : 
 
Nom : Luc Jean 
Titre : FT 6-4-2-3 
Ministère de la Défense nationale 
 
Le responsable technique représente le ministère ou l’organisme pour lequel les travaux sont exécutés 
en vertu du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux 
prévus au contrat. Il est possible de discuter des questions techniques avec le responsable technique, 
mais celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à la portée des travaux. De tels 
changements peuvent être effectués uniquement au moyen d’une modification au contrat émise par 
l’autorité contractante. 
 
6.5.3 Représentant de l’entrepreneur 
 
Nom : ______ 
Titre : ______ 
Adresse : ______ 
Téléphone : ___-___-____ 
Télécopieur : ___-___-____ 
Courriel : ________________ 
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6.6 Paiement 
 
6.6.1 Base de paiement 
 
Clause C0207C du Guide des CCUA (2013-04-25), Base de paiement - prix ferme, prix unitaire(s) 
ferme(s) ou prix de lot(s) ferme(s) 
 
À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations en vertu du contrat, l’entrepreneur 
sera payé un prix unitaire ferme de _______ $, comme il est précisé à l’annexe « A ». Les droits de 
douane sont exclus et la taxe sur les produits et services ou la taxe de vente harmonisée est en sus, s’il y 
a lieu. 
 
Le Canada ne paiera pas l’entrepreneur pour les modifications techniques, ou quelque modification ou 
interprétation des travaux qui n’auront pas été approuvées par écrit par l’autorité contractante avant leur 
intégration aux travaux. 
 
6.6.2 Paiement multiples 
 
Clause H1001C du Guide des CCUA (2008-05-12), Paiement multiples  
 
6.6.3 Clauses du Guide des CCUA sur les paiements 
 
Clause C2000Cdu Guide des CCUA (2007-11-30), Taxes – entrepreneur établi à l’étranger 
 
Clause C2605C du Guide des CCUA (2008-05-12), Droits de douane et taxes de vente du Canada – 
entrepreneur établi à l’étranger 
 
6.6.4 Paiement électronique des factures – Contrat 
  
L’entrepreneur accepte d’être payé à l’aide des instruments de paiement électronique suivants : 

a. Dépôt direct ; 

b. Échange de données informatisées (EDI) ; 

c. Virement télégraphique (international seulement) ; 
 
6.7 Instructions relatives à la facturation 
 
Clause H5001C du Guide des CCUA (2008-12-12), Instructions relatives à la facturation  
 
1. L’entrepreneur doit présenter des factures conformes aux dispositions de la section intitulée 
« Présentation des factures » des conditions générales. Aucune facture ne peut être présentée avant 
que tous les travaux qui y figurent soient terminés. 
 
2. Les factures doivent être transmises comme suit :  
 
a. La facture originale et une (1) copie doivent être envoyées à l’adresse ci-dessous aux fins 
d’attestation et de paiement.  
 
25dafccontrat@forces.gc.ca   
DAP5Contracting.DOA5Passationdecontrats@forces.gc.ca  
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6.8 Attestations et renseignements supplémentaires 
 
6.8.1 Conformité  
 
À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l’entrepreneur avec sa 
soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante quant aux 
renseignements supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un 
manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l’objet de vérifications par le 
Canada pendant toute la durée du contrat. 
 
6.9 Lois applicables 
 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario et les relations entre les parties 
seront déterminées par ces lois.  
 
6.10 Ordre de priorité des documents 
 
En cas d’incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c’est le libellé du document qui 
apparaît en premier sur la liste qui l’emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur 
ladite liste.  
  
a) le numéro de contrat du ministère de la Défense nationale (W8485-248035/B); 
b) les conditions générales 2010A (2022-12-01), Conditions générales – biens (complexité  
 moyenne); 
c) l’annexe « A » – Détails des articles; et 
d) la soumission de l’entrepreneur datée du _______. (si la soumission a été clarifiée ou modifiée, 

insérer au moment de l’attribution du contrat : « clarifiée le _____ » ou « , modifiée le 
_________ » et inscrire la ou les dates des clarifications ou modifications). 

 
6.11 Contrat de défense 
 
Clause A9006C du Guide des CCUA (2012-07-16), Contrat de défense 
 
6.12 Clauses du Guide des CCUA 
 
Clause B7500C du Guide des CCUA (2006-06-16), Marchandises excédentaires 
 
Clause C0100C du Guide des CCUA (2010-01-11), Vérification discrétionnaire des comptes - biens 
et(ou) services commerciaux 
 
Clause C2608C du Guide des CCUA (2020-07-01), Documentation des douanes canadiennes 
 
Clause D0050C du Guide des CCUA (2007-05-25), Certificat d’utilisateur final 
 
Clause D2000C du Guide des CCUA (2007-11-30), Marquage 
 
Clause D2001C du Guide des CCUA (2007-11-30), Étiquetage  
 
Clause D5545C du Guide des CCUA (2019-05-30), Norme ISO 9001:2015 – Systèmes de management 
de la qualité – Exigences  
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Clause D9010C du Guide des CCUA (2015-02-25), Pièces de rechange d’avion militaire - 
documentation sur la navigabilité 
 

L'entrepreneur doit fournir, pour chaque unité, la documentation sur la navigabilité ci-après en 
l’insérant dans l’emballage interne ou en la joignant aux biens fournis : 

_______________________ 

_______________________ 

_______________________ . 

 
Clause G1005C du Guide des CCUA (2016-01-28), Assurance - Aucune exigence particulière 
 
6.13 Exigences en matière d’emballage  
 
6.13.1 Clause D3018C du Guide des CCUA (2007-11-30), Exigences en matière d’emballage selon 
la spécification D-LM-008-036/SF-000. 
 
6.13.2 Clause D2025C du Guide des CCUA (2017-08-17), Matériaux d’emballage en bois 

 
6.13.3 Clause D6010C du Guide des CCUA (2007-11-30), Palletisation 
 
6.14 Instructions d’expédition et rendez-vous pour la livraison 
 
6.14.1 Clause D0035C du Guide des CCUA (2022-12-01), Instructions d’expédition (Ministère de la 
Défense nationale) – entrepreneur établi à l’étranger  
 

1. La livraison doit s’effectuer franco transporteur _________ (p. ex. l’établissement de 
l’entrepreneur) selon les Incoterms 2000. L’entrepreneur doit charger les biens dans les 
véhicules de l’entreprise de transport désignée par le ministère de la Défense nationale. Le 
Canada est ensuite responsable du transport des biens, du point de livraison jusqu’au 
destinataire. 
 

2. Avant l’expédition des biens, l’entrepreneur doit communiquer avec le Centre de coordination de 
la logistique intégrée du MDN indiquée ci-dessous, par télécopieur ou courriel, afin de prendre les 
dispositions voulues pour l’expédition et fournir l’information détaillée au paragraphe 3. 
 

Centre de coordination de la logistique intégrée 
Téléphone : 1-877-447-7701 (sans frais)  
Télécopieur : 1-877-877-7409 (sans frais) 
Courriel : ILHQOttawa@forces.gc.ca 
 

3. Lors de la préparation de l’expédition, l’entrepreneur doit fournir les renseignements suivants au 
Centre de coordination de la logistique intégrée du ministère de la Défense nationale :  
 

a. le numéro du contrat; 
 

b. l’adresse du destinataire (pour les adresses multiples, les articles doivent être emballés 
et étiquetés séparément, et chaque article doit porter l’adresse du destinataire); 
 

c. la description de chaque article; 



DND Sollicitation No. - N° de l’invitation                    Group ID – ID de groupe 
W8485-248035/B             A83 
  

Page 22 of - de 28 
 
 

 
d. le nombre de pièces et le type d’emballage (p. ex. boîtes, caisses à claire-voie, fûts,  

palettes); 
 

e. le poids et les dimensions réels de chaque pièce, y compris le poids brut; 
 

f. une copie de la facture commerciale (conformément à l’article 4 de la clause C2608C du 
Guide des CCUA) ou une copie du formulaire CI1, Facture des douanes canadiennes 
(PDF 429 Ko) – (Aide sur les formats de fichier), de l’Agence des services frontaliers du 
Canada; 
 

g. les codes de la « Schedule B » (pour l’exportation) et les codes du tarif douanier 
harmonisé (pour l’importation); 
 

h. le certificat d’origine de l’Accord de libre-échange Nord-Américain (conformément à 
l’article 2 de la clause C2608C), applicable seulement aux États-Unis et au Mexique); 
 

i. les détails complets sur les matières dangereuses selon les exigences du mode de 
transport applicable et les certificats nécessaires à l’expédition dûment signés, en vertu 
des dispositions du Code maritime international des marchandises dangereuses, des 
règlements de l’Association du transport aérien international ou du Règlement sur le 
transport par mer des marchandises dangereuses du Canada, ainsi qu’une copie de la 
fiche signalétique. 
 

4. Après avoir reçu cette information, le Canada fournira à l’entrepreneur des instructions 
pertinentes relatives à l’expédition, notamment l’obligation d’utiliser des étiquettes particulières 
portant l’adresse du destinataire et d’inscrire sur chaque pièce un numéro de contrôle pour le 
transport, et des documents douaniers. 
 

5. L’entrepreneur ne doit en aucun cas expédier des biens avant d’avoir reçu au préalable les 
instructions d’expédition du Centre de coordination de la logistique intégrée du ministère de la 
Défense nationale. 
 

6. Si l’entrepreneur livre les biens à un endroit et à une date non conformes aux instructions de 
livraison ou s’il ne respecte pas les instructions raisonnables de livraison fournies par le Canada, 
il devra alors rembourser à ce dernier tous les suppléments de frais et de coûts engagés. 
 

7. Si la livraison des biens est reportée du fait des retards occasionnés par le Canada, la propriété 
quant aux biens ainsi que les risques encourus seront transférés au Canada, soit après un délai 
de trente (30) jours suivant la date à laquelle le Canada ou son transitaire désigné aura reçu une 
demande d’expédition en bonne et due forme, soit après un délai de trente (30) jours suivant la 
date de livraison spécifiée dans le contrat, le délai le plus long étant retenu. 
 
OU 
 

6.14.2 Clause D0037C du Guide des CCUA (2016-01-28), Instructions d’expédition (Ministère de la 
Défense nationale) – entrepreneur établi au Canada 
 

1. La livraison doit s’effectuer franco transporteur _________ (p. ex. l’établissement de 
l’entrepreneur) selon les Incoterms 2000. L’entrepreneur doit charger les biens dans les 
véhicules de l’entreprise de transport désignée par le ministère de la Défense nationale. Le 
Canada est ensuite responsable du transport des biens, du point de livraison jusqu’au 
destinataire. 
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2. Avant l’expédition des biens, l’entrepreneur doit communiquer avec le Centre de coordination 
de la logistique intégrée du MDN indiquée ci-dessous, par télécopieur ou courriel, afin de 
prendre les dispositions voulues pour l’expédition et fournir l’information détaillée au 
paragraphe 3. 

 
Centre de coordination de la logistique intégrée 
Téléphone : 1-877-877-7423 (sans frais)  
Télécopieur : 1-877-877-7409 (sans frais)  
Courriel : ILHQOttawa@forces.gc.ca  

 
3. Lors de la préparation de l’expédition, l’entrepreneur doit fournir les renseignements suivants au 

Centre de coordination de la logistique intégrée du ministère de la Défense nationale :  
 

a. le numéro du contrat; 
 

b. l’adresse du destinataire (pour les adresses multiples, les articles doivent être emballés 
et étiquetés séparément, et chaque article doit porter l’adresse du destinataire); 
 

c. la description de chaque article; 
 

d. le nombre de pièces et le type d’emballage (p. ex. boîtes, caisses à claire-voie, fûts, 
palettes); 
 

e. le poids et les dimensions réels de chaque pièce, y compris le poids brut; 
 

f. les détails complets sur les marchandises dangereuses ou produits dangereux selon les 
exigences du mode de transport applicable et les certificats nécessaires à l’expédition de 
marchandises dangereuses ou produits dangereux dûment signés, en vertu des 
dispositions du Code maritime international des marchandises dangereuses, des 
règlements de l’Association du transport aérien international ou du Règlement sur le 
transport des marchandises dangereuses du Canada, ainsi qu’une copie de la fiche 
signalétique en anglais et en français. 
 

4. Après avoir reçu cette information, le Canada fournira à l’entrepreneur des instructions 
pertinentes relatives à l’expédition, notamment l’obligation d’utiliser des étiquettes particulières 
portant l’adresse du destinataire et d’inscrire sur chaque pièce un numéro de contrôle pour le 
transport. 
 

5. L’entrepreneur ne doit en aucun cas expédier des biens avant d’avoir reçu au préalable les 
instructions d’expédition du Centre de coordination de la logistique intégrée du ministère de la 
Défense nationale. 
 

6. Si l’entrepreneur livre les biens à un endroit et à une date non conformes aux instructions de 
livraison ou s’il ne respecte pas les instructions raisonnables de livraison fournies par le Canada, 
il devra alors rembourser à ce dernier tous les suppléments de frais et de coûts engagés. 
 

7. Si la livraison des biens est reportée du fait des retards occasionnés par le Canada, la propriété 
quant aux biens ainsi que les risques encourus seront transférés au Canada, soit après un délai 
de trente (30) jours suivant la date à laquelle le Canada ou son transitaire désigné aura reçu une 
demande d’expédition en bonne et due forme, soit après un délai de trente (30) jours suivant la 
date de livraison spécifiée dans le contrat, le délai le plus long étant retenu. 
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ANNEXE « A » - Details de l’articles 
 

Art. Besoin Date de 
livraison 

proposée du 
soumissionn

aire 

Adresse 
d’expédition 

  

Unité de 
distributio

n 

Quantité 
ferme 

Prix unitaire 
ferme, tout 

compris, FCA 
libre 

Transporteur  
 

CND/USD 

Coût 
total 
de 

l’article 

1 Lanyard Assy Survival 
Kit 
 
NSN 1660-21-858-
0915 
 
P/N C68D54683 
 
NCAGE 09511 
 

Date  
7 DAFC Edmonton 
195 Ave & 82nd ST 
Edmonton, AB 
T5J 4J5 
Canada                                     

CH 50 
  

2 Spring clip  
 
NSN 1620-21-810-
0452 
 
P/N 6598-1 
 
NCAGE 1C762 

Date 25 DAFC 
MONTREAL 
6363 Rue Notre 
Dame Est 
Montréal, QC 
H1N 3V9 
Canada 
 

CH 40   

3 Terminal Junction Box 
 
NSN 5940-01-357-
4902 
 
P/N M81714/60-22-01 
 
NCAGE 81349 

Date 25 DAFC 
MONTREAL 
6363 Rue Notre 
Dame Est 
Montréal, QC 
H1N 3V9 
Canada 
 

CH 30   

Sous total : $ 

Taxes applicables                                                                                                                                      TPS: $_____________ 
TVP: $_____________ 
TVQ: $_____________ 

Total : $ 

  
* Encerclez et/ou insérez la devise applicable. 
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ANNEXE « B » - Liste de noms pour le formulaire de vérification de l’intégrité 
 

Liste de noms pour le formulaire de vérification de l’intégrité 
 
Exigences  
 
L’article 17 de la Politique d’inadmissibilité et de suspension (la Politique) exige que les fournisseurs, peu 
importe leur situation au titre de la Politique, présentent une liste de noms avec leurs offres ou leurs 
soumissions. La liste requise diffère selon la structure organisationnelle du soumissionnaire ou de 
l’offrant : 
  

 Les fournisseurs, y compris les coentreprises incorporées ou non, doivent fournir une liste 
complète des noms de tous les administrateurs actuels.  

 Les entreprises privées doivent plutôt présenter une liste de noms de tous les propriétaires de la 
société.  

 De même, les fournisseurs soumissionnant à titre d’entreprise à propriétaire unique, y compris 
ceux soumissionnant en tant que coentreprise incorporée ou non, doivent fournir la liste complète 
des noms de tous les propriétaires.  

 Les fournisseurs soumissionnant à titre de société en nom collectif n’ont pas à soumettre une 
liste de noms.  
 

Les fournisseurs peuvent utiliser le présent formulaire pour fournir la liste de noms requise avec leurs 
soumissions ou leurs offres. À défaut de présenter une liste de noms avec une offre ou une 
soumission, lorsque requis, ladite offre ou soumission sera jugée non-conforme, ou le fournisseur sera 
disqualifié et ne pourra pas obtenir un contrat ou conclure une entente immobilière avec le Canada. 
Veuillez consulter le document Bulletin d’information : renseignements devant être soumis avec une 
soumission ou une offre pour obtenir de plus amples renseignements. 
 
Renseignements sur le fournisseur 
 

Dénomination sociale du fournisseur : 

 Structure organisationnelle :  
 
☐ une entité constituée  
☐ une entreprise privée  
☐ une entreprise à propriétaire unique 

Adresse du fournisseur : 

Numéro d’entreprise-approvisionnement (NEA) du fournisseur (optionnel) : 

 Numéro de l’invitation à soumissionner ou de la transaction :  
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Liste de noms 
 

Nom Titre 
  
  
  
  
  
  
  

 
Déclaration  
 
Je, (nom)_____________________, (poste)_________________ à (nom de la société de 
l’entrepreneur)_______________ déclare que les renseignements inscrits dans ce formulaire sont, 
au meilleur de ma connaissance, véridiques, exacts et complets. Je suis conscient que le défaut de 
fournir la liste des noms dans le délai prescrit rendra ma soumission ou mon offre irrecevable, ou 
autrement entraînera mon exclusion du processus d’attribution de l’accord immobilier ou du contrat. 
Je suis conscient que pendant l’évaluation des soumissions ou des offres, je dois, dans les 10 jours 
ouvrables, informer par écrit l’autorité contractante de toute modification de la liste des noms. Je suis 
également conscient qu’après l’attribution du contrat, je dois informer le Registraire d’inadmissibilité 
et de suspension dans les 10 jours ouvrables suivant tout changement à la liste de noms présentée. 
 

 
Signature 
 
S’il vous plaît inclure avec votre soumission ou votre offre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date de la soumission, de l’offre ou de la date de clôture de l’invitation à soumissionner (aaaa-
mm-jj) :  
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ANNEXE « C » Partie 3 de la demande de soumission 
E soumissionnaire accepte les instruments de paiement électronique suivants : 
 

(  )  Dépôt direct ; 

(  )  Échange de données informatisées (EDI) ; 

(  )  Virement télégraphique (international seulement) ; 

 


